
Le fonctionnement de 
la Fondation Koesio

L’objectif de la Fondation est de permettre à tous les collaborateurs d’entreprendre et de 
soutenir des projets solidaires et environnementaux ancrés dans leur territoire, grâce au 
financement participatif.

+25€ +25€ +25€ +25€

7 mars 7 juin 7 sept 7 déc

Pour que cela fonctionne, il y a, d’un côté, une cagnotte qui est distribuée à chaque 
collaborateur de Koesio dans la limite de 100€ maximum et entièrement financée par la 
Fondation Koesio. Chacun reçoit 25€ lors de sa première connexion et 25€ par trimestre :

D’un autre côté, on retrouve des projets à soutenir qui sont exclusivement proposés par les 
collaborateurs, seul ou  plusieurs, quel que soit leur poste, leur entité, leur ancienneté ou 
leur type de contrat.

Les projets proposés doivent respecter les conditions suivantes pour être éligibles au 
financement participatif de la Fondation Koesio :
• Avoir une portée locale ou nationale
• Soutenir une action dans l’un des 5 domaines suivants : Accès au numérique, Éducation,

Environnement, Santé, Solidaire & Social
• Bénéficier à une organisation d’intérêt général ou reconnue d’utilité publique
• Demander un minimum de financement de 1000€

Tout se passe sur la plateforme de financement 
participatif Teamstarter :

• chaque collaborateur possède un compte sur la plateforme dans lequel il retrouve sa
cagnotte, un espace pour proposer ses projets à la Fondation et les projets en cours de
financement sur lesquels il peut investir sa cagnotte

• chaque projet validé par la Fondation y est publié et a une page de présentation sur
laquelle il est possible d’investir un montant libre dans la limite des cagnottes de
chacun.



Comment

ça marche ?

Proposer des projets Soutenir des projets

Un collaborateur a 
une idée de projet

Chaque collaborateur 
peut soutenir librement 
un projet soumis au 
financement participatif

Projet A

Projet B

Projet C

Le rôle des collaborateurs

Projet A

Il propose 
son projet sur 
Teamstarter

Si le projet respecte les 
critères d’éligibilité de 
la Fondation, le CA de 
la Fondation le valide

Projet A

Une fois validé, le 
projet est soumis au 

financement participatif 
sur Teamstarter

Projet A Projet B Projet C

Pour cela, ils 
consultent les projets 

sur Teamstarter

Enfin, ils investissent tout ou partie de 
leur cagnotte sur un ou plusieurs projets

https://www.youtube.com/watch?v=-RacwoMKzxc

